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2.l'huile d'olive doit provenir exclusivement des olives 
de varietes « Picholine marocaine » , Menara et Haouzia ; 

3.la taille de fructification doit etre pratiquee une fois 
par an apres la recolte des olives. Cependant, Jes arbres 
ages beneficient d'une taille de regeneration d'une maniere 
progressive ; 

4. la fertilisation consiste en un apport d'engrais 
organique pendant le travail du sol, selon les besoins et l'age 
de l'arbre; 

5.les plantations d'olivier sont conduites en hour ou en 
irrigue; 

6.les traitements phytosanitaires peuvent etre appliques, 
si necessaire, conformement a la reglementation en vigueur ; 

7.la recolte des olives doit etre basee sur l'indice de 
maturite qui doit etre compris entre 3,5 et 4,5 sur l'echelle de 
maturite du COi. Elle debute mi-novembre et s'acheve mi
decembre; 

8.les olives doivent etre cueillies, de fa9on a conserver 
leur qualite, manuellement ou en utilisant le peignage. Les 
olives doivent etre receptionnees sur des filets ou autres 
receptacles ; 

9.le transport, vers !'unite de trituration, des olives doit 
se faire dans des contenants appropries. La duree entre la 
recolte et la trituration ne doit pas exceder 48 heures ; 

10. la trituration des olives doit etre realisee en systeme 
continue a deux phases; 

11. le stockage des huiles doit etre realise dans des citernes 
en acier inoxydable, a une temperature ne depassant pas 20 °c ; 

12. le conditionnement de l'huile d'olive doit se faire dans 
des bouteilles en verre ou d'autres contenants alimentaires 
conformes a la reglementation en vigueur d'une contenance 
de 0.1 litre a 10 litres. La duree limite d'utilisation optimale 
(DLUO) ne doit pas depasser dix-huit mois. 

ART. 6. - Le contr6le du respect des clauses du cahier 
des charges est assure, selon le plan de contr6le prevu par le 
cahier des charges precite, par la societe « Normacert, Sarl. » 
ou par tout autre organisme de certification et de controle 
agree conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs, transformateurs et conditionneurs, 
inscrits aupres dudit organisme }'attestation de certification 
de l'huile d'olive beneficiant de !'Indication Geographique 
« Huile d'Olive Dir Beni Mellal ». 

ART. 7. - Outre les mentions et les conditions fixees a 
!'article 10 du decret n°2-14-268 precite, l'etiquetage de l'huile 
d'olive beneficiant de l'Indication Geographique Protegee 
« Huile d'Olive d'Amizmiz », doit comporter les indications 
suivantes: 

- la mention « Indication Geographique Protegee Huile 
d'Olive Dir Beni Mellal » ou « IGP Huile d'Olive Dir 
Beni Mellal » ; 

- logo officiel de !'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 ; 

- la reference de l'organisme de certification et de contr61e. 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin ofjiciel. 

Rabat, le 26 ramadan 1439 (JI juin 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de }'agriculture, de la peche maritime, 
du developpement rural et des eaux et forets 0°1814-18 du 
27 ramadan 1439 (12 juin 2018) portant reconnaissance 
de l'indication geographique « Piment Fort Zenatya >> 

et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loi n°25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n°2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires 
et des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 15 joumada I 1439 
(I°' fevrier 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue l'indication 
geographique « Piment Fort Zenatya », demandee par la 
« Cooperative Agricole Zenata » pour le piment obtenu dans 
les conditions fixees par le cahier des charges homologue et 
annexe a l'original du present arrete. 

ART. 2. -Seul peut beneficier de !'indication geographique 
« Piment Fort Zenatya », le piment produit exclusivement dans 
Jes conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Piment Fort Zenatya », comprend trois (3) 
communes, appartenant a la prefecture de Mohammedia 
et sont comme suit : Echallalat, Sidi Moussa El Majdoub et 
Sidi Moussa Ben Ali. 
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ART. 4. - L'indication geographique « Piment Fort 
Zenatya » concerne uniquement le piment frais et provenant 
du genre Capsicum. Les principales caracteristiques sont les 
suivantes: 

1. Caracteristiques Iiees a la forme et a la couleur : 

- longueur : varie entre 8 et 14 cm ; 

- diametre : ~ 20 mm ; 

- couleur: verte avant maturite et rouge fonce a maturite 
complete. 

2. Caracteristiques physico-chimiques : 

- Capsa'icine : ~ 134 mg/kg ; 

- Degre du piquant : ~ 3000 selon l'echelle de Scoville. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte, de stockage et de conditionnement du piment 
beneficiant de l'indication geographique « Piment Fort 
Zenatya » sont les suivantes : 

1.les operations de production, de stockage et de 
conditionnement du piment, doivent etre realisees a l'interieur 
de l'aire geographique mentionnee a !'article 3 ci-dessus ; 

2.le semis peut etre direct dans le sol ou dans des plateaux 
en pepiniere, sous serre. Les plants, issus desdites pepinieres, 
doivent etre transplantes sur les parcelles entre debut mars 
et mi-mai; 

3. les engrais organiques et mineraux doivent etre 
incorpores au sol pendant le semis ou lors de la transplantation. 
Un deuxieme apport en engrais mineraux doit etre effectue 
lorsque la plante atteint environ 25 cm de longueur ; 

4.le piment fort doit etre conduit, en totalite, en irrigue ; 

5.les traitements phytosanitaires peuvent etre appliques, 
si necessaire, conformement a la reglementation en vigueur ; 

6.la recolte des fruits debute en mai pour le piment de 
couleur verte et en aout pour le piment de couleur rouge ; 

7.le transport du piment fort recolte a l'unite de 
conditionnement doit se faire dans des contenants appropriees 
permettant de preserver la qualite du produit ; 

8.le conditionnement du piment fort Zenatya doit se 
faire, en lots homogenes, dans des filets ou dans des contenants 
alimentaires, conformes a la reglementation en vigueur, d'une 
contenance de 0,5 a 5 kg. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure, selon le plan de contr6le prevu par le 
cahier des charges precite, par la societe « Normacert sarl » 
ou tout autre organisme de certification et de controle, agree 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
dudit organisme, l'attestation de certification du piment 
beneficiant de l'indication geographique protegee « Piment 
fort Zenatya ». 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par 
la reglementation applicable en matiere d'etiquetage et de 
presentation des produits alimentaires, l'etiquetage du piment 
beneficiant de l'indication geographique protegee « Piment 
Fort Zenatya », doit comporter les indications suivantes : 

- la mention« Indication Geographique Protegee Piment 
Fort Zenatya » ou de « IGP Piment Fort Zenatya » ; 

- le logo officiel de l'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n°2-08-403 ; 

- la reference de l'organisme de certification et de controle. 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. -Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 27 ramadan 1439 (12 juin 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 


